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Appartient à Conseil des Ministres du 14 janvier 2005

Single "Geef een teken" - Solidarité 12-12

Sur proposition de MM. Didier Reynders, Ministre des Finances, et Johan Vande Lanotte, Ministre du
Budget et des Entreprises publiques, le Conseil des Ministres a décidé d'intervenir en faveur de
l'action de solidarité de différents artistes en faveur de "Tsunami 12-12".

Sur proposition de MM. Didier Reynders, Ministre des Finances, et Johan Vande Lanotte, Ministre du Budget
et des Entreprises publiques, le Conseil des Ministres a décidé d'intervenir en faveur de l'action de
solidarité de différents artistes en faveur de "Tsunami 12-12".

Afin de contribuer à la réussite de cette action de solidarité,intégralement les recettes de TVA provenant
de la vente du single « Geef een teken », seront intégralement versées à "Tsunami 12-12".
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